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Le statut du service public de la radiodiffu-
sion-télévision est actuellement défini par la loi
organique des Instituts de la Radiodiffusion-
Télévision belge du 18 mai 1960.

Cette loi organisait déjà une très large auto-
nomie culturelle en attribuant des organes et
des pouvoirs distincts à des instituts autonomes
pour le réseau des émissions en langue fran-
çaise d'une part (R.T.B.) et pour le réseau des
émissions en langue néerlandaise d'autre part
(B.R.T.).

La loi du 21 juillet 197], en faisant figurer
dans J'énumération des matières culturelles « la
radiodiffusion et la télévision, à l'exception de
j'émission des conununications du gouverne-
ment ainsi que de la publicité commerciale », a
manifeste la volonté expresse d'attribuer aux
ccnseils culturels une compétence exclusive en
matière de radio et de télévision.

C'est donc par la voie d'une proposition de
décret que nous envisageons une refonte du
service public de la radio et de la télévision pour
h communauté culturelJe française.



Cette proposition correspond à un double
objectif:

- Parfaire la mise en œuvre de l'autonomie
culturelle;

- Répondre à diverses nécessités que l'évo-
lution des techniques ainsi que l'expérience
acquise ont fait apparaître.

Les principales modific,tÎons que cette pro-
position de décret envisage d'apporter au statut
organisé par la loi du 18 mai! 960 peuvent
é\tre résumées comme suit:

1. Le décret institue l'établissement publit
qui est chargé du serVIce public de la radiodiffu-
sion et de la télévision.

Il en définit la structure, l'organisation et le
fonctionnement.

2. Tenant compte des nécessités économi-
ques auxquelles l'Institut est confronté, il a
paru nécessaire d'étendre sa compétence dU
niveau de celle des autres organismes européens
de radiotélévision, en l'autorisant à exercer des
activités accessoires ou connexes, à rentabiliser
ses services et ses productions ainsi qu'à dispo-
ser, à titre de ressources, de 1a rémunération des
services rendus et de la vente de scs productions.

D'autre part, l'expérience a fait apparaître
qu'il serait utile d'attribuer au Roi un pouvoir
d'expropriation pour le compte de l'Institut et
d'autoriser celui-ci, dans la mesure requise par
l'accomplissement de S~l.mission, à s'associer
avec des tiers, organismes publics ou personnes
privées.

Enfin, on ne pourrait concevoir qu'un orga-
nisme chargé du service public de la radio et de
la télévision soit tenu à l'écart de la production
de programmes audio-visuels diffusés par le
moyen de câbles. C'est pourquoi, la proposi-
tion de décret, sans préjudice de la future régle-
mentation de ce procédé technique, inclut dans
les missions de l'Institut b possibilité de parti-
ciper à b production de tds programmes.

3. L'Institut est placé sous l'autorité d'un
conseil de gestion qui est souverainement
compétent pour fixer le programme de ses émis-
sions et dont Jes membres sont désignés par le
Conseil culturel.

Déjà le décret du 9 avril 1973 avait arrêté
transitoirement cette règle. Il modifiait à cet
égard la loi du 18 mai J960 quant à l'organisa-
tion de la représentation au sein du Conseil
d'administration, quant au nombre de ses mem-
bres en limitant la durée des mandats jusqu'au
moment de l'adoption d'un nouveau statut.

L'actuelle proposition de décret confirme le
principe d'une représentation proportionnelle
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tic,; groupes jJolititiliC', reconnus au sein du
C:O!lS~Ci1c~dturc] et

1

réfère cxpressérnent.

POlif Je ,;urpJl1s, elle iixc Ja durée des man-
,J,ts ;,\ ',]<Lltrc ;,;15, maiS en prl'yoit le renouvelle-
'11.1]e ,'01hL'C11lil"ernenr à celui du Conseil
:.'1 JrureL

",LiUC pan, elle prc;voit qu'un suppléant
:i("I!T1 ,ire h;ih;!ité i1 rcmplacer temporairement
un [i".1.'1re dl'~.lijLU1r.

Lnfiu.. die ,OiIS;1L"'e une nouvelle cause d'in-

','," "fJ:1tibd:1.' C1I fonction d'u n problème qui
;]'. "p ,:.tc soulcvL' dCLll1t le Parlement au cours

d'Ui1l' k::;i:.hture jln"cédente.

;. L~ d.,:uer l'rcese et élargit le champ des
;",11,. d'attïibutioJlS du Conseil, princi.

:J, ;,'1' 'i:nt cn ÇavClIr de son Comité permanent.

\... est notamment CI1 considération de cette
1,nk,;,,]ur'è de délég,1t;on de pouvoirs qu'ont été
:k{i1ii, Li CC>ICiposition ,:t le mode particulier de
ck'iikrdicll du C'l1lit( pernullent.

~. L.v dl'Cfer dfi rme la volonté que soit
f);)t! ;,;li ,jC urie pc.1itique de décentralisation des
;;"'gull1i]]C~ et des activités dans les régions.

lenc poIiriq ne n'exclut pas cependant que
1> ('un de: CC!ltre~ rcgion~Hix de production soit
"'Jiuplementclire ent[(' eux.

:\)[1 r a~sllrer line meilleure cohérencc et effi-

'r,'! il" c:c cette po!itiuuc de décentralisation, il
,:,( l1dtarmncnt prévu" que les responsables des
l.i.;', ,1.', légJOn au,~ de production assisteront aux

!1i()n~ du (:uln;t,' permanent et qu'au niveau
:,,;dgl't;Ùrc, les moyens Jlécessaires à l'activité de
LC., ccntres ;'.crant expressément définis.

(L Fn cc -lui concerne la direcrion de l'Insti,
C<iLil ;\i/~1it cklÙ été cn\'isagi~,Jors de l'élabora-
1"(m ,ir' Li loi dcI9r;O, de hl confier à un
,1',1:llIni.;;[r;1tcur généra!.

l'iIliPortJi1L'C u J'influence qu'ont acquises
L LidiO .er b 1;'kvi~;!()1i justifient que ia personne
qui ;!ssurc en pC!ï1uilcnce cette fonction exécu-

tiH' ',Olt rcv~:tuc d'une statnt correspondant à ce
',jui ,l\~1it étc envisagé en 1960.

j] ;1, l';lITI JégItime d'assurer, sou~ ~l11e
,1daptée ,lUX circonstances, la partlcIpa-

,i,m du peÎ-".onne! de l'Institut au service public
U:,. la radio-tl'lévision.

La pré~ellcc de Sl'S représentants au Comité
l'crm:llkllt doit permettre au personne! de dis-
"o';er des ini'()':1;~lti()n, nécessaires, de faire e11-
;",,:.1re ses ,wis et d'exercer le contrÔle inhérent
.

cette participation.

::g. Le d(;cret prevoit la constitution d'un
Conseil cOlI',;uitatif des programmes qui a pour



Llche de conseiller le Conseil d'admmistïatioll
en ce qui concerne !e contenu gén(Tal de la pro-
grammation des émissions. C'est toutefois le
Conseil d'administration qui est seul 1'esponsa-
h1c de la politique de:~ programmes.

Le décret pn~\'oit d'autre part
l!On de cO!11missions COllSU[téitÎVC":
centres régioiul1x de production.

la cOllstitu-
aupr,:s des

La composition de ces diverses commiSSions
consukltives est réglée de mani2're à assurer la
représentation des te;1danccs idéologiques et
phiJosophiques d(~ la comnll1n:H1té culturelle
française ainsi qu'nn équilibre :IU nÎve:1l! régio-
nal. D'autre part, ]a prr~sencc de représentants
du personnel est assurée au sein de ces organes
consultatifs.

..

9. L'enscmhk d:'s dispositions
étal:,]it au sei:) de l'Institut un Luge
idéologique et politique.

.

du décret
pluraJisme

PROPOSITION

l lies ;ihtitlicnt d'antre part, aussi loin qu'il
CI)![ possib1c, un,: saine indépendance de ce
,,', '. ice public' ,:is-h-vis de l'Etat.

Ce,,; dispo:;iÜons peuvent ainsi concourir à
di~C 1iberté d'opinion compatible avec
:t,~,de l'information. Le principe de cel-

ilN:rir d:'i'S 11 loi de 1960, est confirmé
(] ,';t quc son respect est assuré sous
resml1',;,hilit,' du C\)]]sei! d'administration.

Ihl1~ le souci eJ'é'viter tOllt caractère abusif
,:u ;i!(51~(m()k de fair dont dispose l'Institut, ser-
Vice nubiic de la radicHélévision, le décret a,

d'l'ne part 1:1 possibilité de confier des
;,:;ions :1des :1ssociations et fondations recon-

':I.IC:, ct d':l1.Jtœ p:1rt a institué un droit de recti-
fication au profit des personnes intéressées à des

c' rom'Im'nt r1pportés ou dont l'honneur a
'1(' ""s en UWiC au cours d'une émission.

P. FALIZE.

-~.--.-.----.----

DE DE CRET
RELATiVE AU SERVICE PUBLIC DE LA

RADIOD:FFUSSiON ET DE U\ TELEVISION

---------

e]1 APITRE !

Création et compétuKe

ARTICLE 10"

§ leI'. - Il est institué, som 1a dénomination
RadiodiHusion-Tdévision belge, émissions

françaises », un établissement pllbli,: doté de la
personnalité juridiqne ct dénommé ci-après
.1 Institut ",

§ 2. - Le sièf'c de l'In.,titut es1 par le
n .
i\. 0 1.

ART. 2

§ l'or. L'Institut es! chal:~c du 'icrvin;
public de la radiodiffusion et de h téiéYision de
ii' communauté cuJturene française.

§ 2.
-- L'Institut arrête le progranlllH: de ses

(~'l11issions et les modalités de 1cm cX~Cl1tion, en
fonction d'une ql1adruple mission' J'informa.
tion, le développement culturel, J'éducation pero
manente, le divertissement.

ART. 3

§ 1"", -- Dans la mesure reql11se pour
l'accomplissement de sa D11SSlOl1.l'I1;stitut peut

rc ,]l,Wei"c p~d' le Roi à acquérir des immeu-
",': s;rL:é's dans ou hors dl! Royaume, à les
',,1/'" ou :1 Je;; grever de droits réels.

~, -. Il possède, en propriété ou autre-
;m'ut, les ÎI11J1leubJc",et équipements utilisés par
~u i.

~ Le IZoj est autorisé Ô procéder pour
,'on ;1[c ,'t au nUl,; de l'Institut, à l'expropria-

l,.\1, P"'Uf cmse d'utilité publique, des immeu-
k" ':11i lui sont nécessaires.

L,..., f'J!1ctÎonn:1!!'cs de l'administration de
',;ni' :,j<;tn."1'!CnL ,'\ des Domaines ont qualité

de" ,cu;, a l'amiable, soit par voie
.

p,diciairc, aux acquisitions
qui précède,

',?', C\pi'opn;1tio!1s out lieu conformément
,,~,!is;)()sJt;f):IS de 1:1 loi du 26 juillet 1962 rela-

. ! 1 :i', Jo. . \

','T :.' :J :'t'o"ü,H1re u cxtrcnw urgence en matle-
,', arion pour cmse d'utilité publique,

.-. !\Joyen:nilt l'autorisation du ministre
!l, il l'hstitut pent exploiter des sta-

!'" :ilS d "'m,~;sions sitiJé'Cs hors du Royaume.

'. -- Il est aUtoris'~ à organiser la diffu-
,'i)]] r ciL1k prog"ammcs audio-visuels,
,dOIl mocLilit,:s :1 régler par décret.
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ART. 4

L'Institut peut exercer toutes activités et
faire toutes les opérations de quelque nature
qu'elles soient, se rapportant directement ou in-
directement, en tout ou en partie ;\ son objet,
ou qui seraient de nature à en faciliter ou dé-
velopper la réalisation.

ART. 5

Dans la mesure requise pour l'accomplisse-
ment de sa mission, l'Institut est autorisé ;\
s'associer, par contrat ou autrement, ;\ des ser-
vices de l'Etat ainsi qu'à des autorités locales
ou régionales, des établissements publics ou
d'utilité publique et des organismes internatio-
naux.

Pareillement, il peut s'associer à des tiers
pour des entreprises déterminées se rapportant ;1
sa mission légale.

CHAPITRE Il

Le Conseil d'administration

ART. 6

L'Institut est placé sous l'autorité d'un
Conseil d'administration qui comprend treize
membres nommés par le Conseil cultvrel de la
communauté culturelle française.

ART. 7

§ l"l",- Les membres du Conseil d'admi-
nistration sont nommés selon le svstème de la
repn:~sentation proportionnelle des groupes poli-
tigues reconnus au sein du Conseil culturel.

§ 2. -. 11 est procédé en même temps qu'à
la désignation des membres titulaires à 1a
désignation d'un même nombre de membres
suppléants.

Nul ne peut être désigné ;1 la fois membre
titulaire et membre suppléant.

ART. 8

§ Ifr. - Les membres du Conseil d'admi-
nistration sont nommés pour quatre ans,

Ils sont rééligibles; m;Ùs ils ne peuvent être
nommés à nouveau lorsqu'ils ont exercé leur
mandat pendant douze ans.

Dans les trois mois qui suivent le renouvelle-
ment du Conseil culturel qui a procédé à leur
nomination, il est procédé au renouvellement

4

,ie" l1l;lll,bts des membres du Conseil d'admini-
stration dans les conditions prévues à l'article 7.

~; 2 Les membres du Conseil d'admini-
stration qui cessent d'exercer leurs fonctions
a\Jnt que leur mandat ne soit venu à expiration,
';ont remplacés par un suppléant choisi par le
grou pe qui les a désignés.

Le suppléant achève le mandat de celui qu'il
r,'mplacc.

§ 3. -- Les membres du Conseil d'admini-
';H:1tion qui se trouvellt dans le cas d'un empê-
chcment d'exercice de leurs fonctions se pro-
1o nge:l1l 1 au-delà de trois mois, sont remplacés

l'ai" un suppl(:ant pour la durée de cet empê-
,he!11cnt doms les conditions fixées au règlement

j.,e ~l l'article i3 du présent décret.

ART. 9

l", -- Pour ètre nommé membre du
(,(!'l:;ei! l]';j(hninistratioJ1, i1 faut être Belge d'ex-
pression française. jouir des droits civils et poli-
tiques, ne pas avoir atteint l'âge de soixante-
cinq ans accomplis et avoir son domicile en
Belgique.

§ 2. - La qualité de membre du Conseil

d';1dministration est incompatible avec la fonc-
t:;)11 rnil!istt'Tielle, avec la qualité de membre de
i Ck\lI1brc d~.s représentants, du Sénat ou du
!)er,:011i1(J permanent de l'Institut ainsi qu'avec

leUt' de mcmbre du Conseil d'administration de
l'Institut de" émi,;sions néerlandaises.

§.~. --- La qualité de membre du Conseil est
"g;l]ement incompatibJe avec une fonction de

iOl: commerciale exercée dans une société
~d:tlïc\. j'un p~riodique, ainsi que toute fonc-
::Ul' :hns une cntreprise de pub]jcité commer-

d;ms :;ne entrepri~e qui fournit des services
,\ J'1:i:;tJ,ut cu Llui a cks intérêts financiers dans

1" secteur de la l~adio-télévisi()n, de l'audio-visuel,
de la publicité ou des relations publiques.

'i. -- Le:, membres du Conseil d'admilli-
,-:tLttioll sont llOl11mC~Sparmi les personnes qui,
,]cr:', les tretHe jours de l'appel publié au Moni-

/2Ui' belge, auront introduit leur candidature
dprès du bureau du Conseil culturel de la

.ol,1JllUnautc cultllrelle française.

ART. la

~) 1"1 .- Le CO!1SeiJd'administration élit en
"Ol] ';I,'ln un président et trois vice"présidents,
;nr :;U,ltins séparés et secrets, et à la majorité
ahsolue des suffrages exprimés.

n est procédé dans Jes mêmes conditions à
b (ksignatioll de trois vice-présidents sup-
pléants,



§ 2.-Le président et les vice-présidents sont
dus pour la durée de leur mandat au Conseil
d'administLltion. Ils sont rééJigibles.

§ 3. - Le president et les vice-présidents
constituent le Comité permanent du Conseil
d'administration.

ART. Il

§ ]PI".- Les décisions du Conseil d'ad mini-
su'ation sont prises à la majorité absolue des
suffrages exprimés.

Si ]a majorité absolue n'est pas atteinte au
premier scrutin, il est procédé à un nouveau
scrutin, lors de la réunion suivante du Conseil
d'administration.

Si trente jours après le premier scrutin,
aucune décision n'a été prise, tout nouveau scru-
tin auquel i] est procédé n'exige plus que la
majorité relative.

§ 2. - Les dispositions du § leI"du présent
article ne sont pas applicables à l'élection du
président et des vice-présidents effectifs et sup-
pléants.

Si, pour ces élections, la majorité absolue des
suffrages exprimés n'est pas atteinte au premier
scrutin, il cst procédé à un second scrutin, pour
lequel la majorité relative suffit.

En cas de parité de voix au second scrutin,
la préférence est accordée au candidat le plus
Jeune.

ART. 12

Le ministre dont l'Institut relève, assiste, s'il
le désire, aux réunions du Conseil d'admini-
stration.

ART. 13

Le Conseil d'administration établit un règle-
ment qui détermine le mode selon lequel il
exerce ses attributions. Ce règlement fixe en
même temps les limites et les formes dans les-
quelles le Conseil d'administration peut délé-
guer certaines de ses attributions au président
du Conseil, aux organes d'instruction et de
direction, ainsi qu'à des membres du personnel.

ART. 14

§ 11'1'.- Dans le cadre des délégations ac-
cordées par le Conseil d'administration, le pré-
sident et les vice-présidents, réunis en Comité
permanent du Conseil d'administration, sont
chargés de la gestion administrative et finan-
cière, de l'instruction préalable des affaires

St)UJnises au Conseil d'administration et fixent
les I110lblités d'exécUtion du programme des
l'miSSions.

l,)2. - Toute décision qui n'a pas recueilli
l'unanimité au sein du Comité permanent, peut
dans un délai de trois jours francs, à partir du
jour de la réunion, être évoquée par chacun de
'cs membres devant le Conseil qui décide.

ART. 15

Le Roi détermine ]e montant des indemnités
qui peu vent être allouées aux président, vice-
pr,,:'sic!ents et membres du Conseil d'administra-
tion. Il fixe les indemnités pour frais de parcours
ct de séjour.

CHAPITRE III

Les services et le personnel

ART. 16

Le Conseil d'administration veille à la dé-
ccntralisation effective des services de l'Institut.

Il fixe le nombre, la JocaJisation et les attri-
bUtions des centres régionaux de production.

ART. 17

Les services de ]'Institut sont dirigés sous
l'autorité de son Conseil d'administration par
un ad 111inistrateur général.

ART. 18

L'administrateur général est nommé par le
Roi sur la proposition motivée du Conseil d'ad-
ministration qui Lui soumet le nom de deux
candidats.

ART. 19

§ 1el".- L'administrateur général participe,
avec voix consultative, aux réunions du Conseil
d'administration et du Comité permanent.

§ 2. - L'administrateur général assiste le
Comité permanent dans l'instruction préalable
des affaires à soumettre au Conseil d'admini-
stration.

Il est chargé de l'exécution des décisions du
Conseil d'administration.

Il représente l'Institut dans les actes judiciai-
res et extra-judiciaires.

s



ART. 20

Les fonctionnaires genéraux chargés de la
direction des services de la radiodiffusion et de
la télévision participent, avec voix consultative,
aux réunions du Comité permanent.

Pour des questions de leur ressort, les direc-
teurs des centres régionaux de production parti-
cipent il ces mêmes réunions avec voix consul-
tative.

ART. 2]

Les membres du personnel de l'Institut sont
nommés par le Conseil d'administration.

Le Conseil d'administration peut, par déci-
sion motivée et en raison de leur compétence,
nommer à des emplois des candidats de natio-
nalité étrangère.

ART. 22

Le Roi règle le statut du personnel de l'Insti-
tut, en ce compris celui de l'administrateur gé-
néral. Il fixe les rémunérations, indemnités et
pensions de ce personnel.

ART. 23

Dans la volonté d'assurer la participation du
personnel de l'Institut au service public de la
radio-télévision, quatre délégués de ce person-
nel désignés par les organisations syndicales
représentatives participent, avec voix consulta-
tive, au Comité permanent pour les objets dé-
terminés par le règlemenr du Conseil d'admi-
nistration.

CHAPITRE IV

Les commissions consultatives

ART. 24

§ leI'. - Des commissions consultatives cul-
ture]]es sont créées auprès de chaque Centre
régional de production.

Elles sont chargées de donner des avis sur la
gestion et la programmation du Centre auprès
duquel elJes sont instituées.

§ 2. - Ces commissions sont composées:

a) De douze membres nommés par le
Conseil culturel de la communauté culturelle
française;

b) D'un représentant désigné par chacune
des organisations syndicaJes représentatives.

6

ART. 25

!". -- Il esr créé auprès de l'Institut une
comn1!SsÎOIl consultativc d~s programmes qui a
,'OUï mission de formuler ~tU Conseil d'ad mi-
lilstr~HiüiJ des propositions relatives :1 la pro-
"r~)tl11l1;Hi()1lC/'I1(;C1!Cdl' la ndiodiffusion et de
1.1 rdé\isiol1.

c

2. -- Cette cOlllmission est composée:

a) :\ r~tison de six membres effectifs et de

. IX IIh:mbres suppléants, par de~; représcntants

dc', ()rg~lI1is,1tions symJicales représentatives;

l)) A raison de quatre membres effectifs et
,Je quatre membres suppléants pour chacune des
c()mmi~sions consultatives culturelles, par des
représentanrs, choisis par clles en leur sein.

§ .3. - La commission consultative des pro-
grammes élit en son sein un président et trois
\ Ice-présidents par scrutins séparés et secrets ct
.\ la majorité absolue des suffrages exprimés.

§ 4. - L'administrateur général, les fonc-
tionnaires généraux chargés de la direction des
-ervio.:s de la radiodiffusion et de la télévision
,:t les directeurs des centres régionaux de pro-
duction assistellt aux réunions de la commis-
sion, ;1\'ec voix consultative.

ART. 26

En outre, J'Institut peut créer des commis-
:;icns consuJt:Hives pour un objet déterminé;
dans ce cas, les memhres de ces commissions

"dm !10!11\llés par le Conseil d'administration.

ART. 27

l"'. - Les commissions consultatives don-
nent leur avis soit d'initiative, soit à la demande
du ministre dont relève l'Institut ou du Conseil
d'Cldministratioll sur Jes matières relevant de
lelir compétence.

§ 2.
-- Les membres des commISSIOns

consultatives représentent toutes les tendances
idéologiques et philosophiques de la commu-
nauté culturelle française.

:~ 3. - Les membres de ces commiSSIOns
som nommés ponf quatre ans.

§ 4. - Les incompatibilités visées à l'arti-
cle 9, §§ 2 et 3, du présent décret, sauf celle
qui concerne la qualité de membres du person-
nel de J'Institut, valent (;galement pOlir les mem-
bres des commissions consultatives.

En outre, il y a incompatibiJité avec la
qualité; de membre du Conseil d'administration.



CHAPITRE V

Les émissions

ART. 28

§ l'''". - Sous la responsabilité du Conseil
d'administration, les émissions d'information de
l'Institut sont faites dans un esprit de rigoureuse
objectivité et sans aucune censure préalable du
gouvernement.

§ 2.- Il est interdit à l'Institut de procéder
:t des émissions contraires aux lois et à l'intérêt
général, ZIl'ordre public ou aux bonnes mœurs,
ou constItuant un outrage aux convictions
d'autrui ou une offense à l'égard d'un Etat
étranger.

ART. 29

L'Institut peut, sur base de règles générales
déterminées par le Roi après consultation de la
commission consultative des programmes,
confier des émissions de radiodiffusion et de
télévision à des associations ou fondations re-
connues à cette fin.

Les interdictions prévues à l'article 28, § 2,
sont applicables à ces émissions.

Il est interdit aux associations et fond~Hions
reconnues de procéder à des émissions revêtant
un caractère de publicité commerciale.

ART. 30

§ 1('L".- Toute personne physique ou mo-
rale, tonte association de bit désignée au cours
d'Llne émission radiophonique ou télévisée, a le
droit de demander à rectifier un élément de fait
erroné la concernant, si celui-ci est susceptible
de lui porter préjudice et de demander à répon-
dre à un ou plusieurs faits ou déclarations de
nature à porter atteinte à son honneur ou à
l'exposer :m mépris public.

Toutefois, LI critique scientifique, artistique
ou littéraire ne donne ouverture au droit de
réponse que si celIe-ci a pour objet de rectifier
un ékment de fait ou de repousser une atteinte
~\ l'honneur.

§ 2. -- La rectification d'un élément de fait
erroné est faite d'office dans les cas prévus au
S l"" par J'Institut d'émission le plus rapidement
pussible après que l'erreur a été découverte.

§ 3. -- Toute demande de rectification ou
de réponse est adressée à peine de nullité il l'ad-
ministrateur général de l'Institut au plus tard
!e trentième jour qui suit la date de J'émission.

Elle comporte obligatoirement le texte de la
rcctification ou de ]a réponse.

Celui-ci ne peut excéder un temps de Iec-
iUle de trois minutes.

LI rc;ponse est lue par un agent de l'Institut
,i('sig11l; par l'administrateur général.

§ 4.~~- N'est pas recevable la rectification

ou b réponse:

~" Qui n'a pas de rapport immédiat avec
le p,lssage incriminé;

2" Qui est injurieuse ou contraire aux lois
II aux bonnes mœurs;

3" Qui met un tiers en cause sans nécessité;

4" Qui est rédigée dans une autre langue
que ccI!c de l'émission.

§ )".
-"

Lorsque la demande de rectification
l)ii de réponse est agréée par l'Institut, son texte
c:,t diffus(5 à l'occasion de la première émission
~l1ulogue\ J'émission incriminée, à l'heure la
plus proche de celle oÙ cette émission a cu lieu.

Le rl'clamant est préalablement averti du
moment de ]a diffusion, de la rectification ou

L, n~ponse,

(~ 6. -- Lorsque l'Institut estime qu'il n'y a
!';~,s lieu ~1diffuser ]a rectifjcation ou la réponse,
il en (lvertit, en mentionnant les raisons de son

le réclanunt par lettre recommandée pos-
11:e dans un délai de quatre jours prenant cours
!c !enden13in de la réception de la demande.

L'~1bsence de cette formalité dans le délai
f'1"t"~,crit permet an n;c1amant de saisir directe-
ment le président du tribunal civil de première
;ustancc., si(;geant en réfiTé en dernier ressort
,11.''.. fins de voir ordonner la diffusion de la
; ,'ctific1t!()!1 Oll de la réponse.

~;7. --~ Lors de ]a notification de son refus,
1'Institl1~ propose llne procédure consistant à
(;oumettre le différend à Ull arbitre désigné par le
r~Cb1ll;1I1t sur une liste qui lui est communiquée
,\, hu:r inagistrat'> honoraires, composée pour
1~lOirj!, magistrats honoraires des juridictions
du tr~1\.ljl.

Cette liste est établie ;111nue1!ement par le
C()n:;l~i1 c!';ldmmlstration de J'Institut de J'accord
,ic': m:Jgistrats honoraires concernés.

"\ peine de nullité, le réclamant doit simul-
l1ilC!lK!lt, dans un délai de huit jours il partir
{:c la date de b lettre recommandée lui ad res-

':c'c par l'Institut, saisir l'arbitre, lui transmettre
le chssicr, dénoncer à l'Institut le choix de l'arbi-
ri c et communiquer ,\ l'Institut le double du
l1o:;~,ier transmis il j'arbitre.

L'Institut transmet dans les 48 heures de la
reception de la dénonciation son dossier Ù l'ar-
bitre.
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Le doubJc du dossier ',".1 obligatoirement
rransmis au réclamant.

Ce dossier peut compiendre l'enregistrement
de !'émÜ;:;:on incrimine'c. L'arbitre peut requérir
nue l'Institut ]ui commu!liuue l'enregistrement
de Umissioll incrimim;e,'

C

D;1ns ce (;lS, copie de cet enregistrement est
comllluniquée au réclam;mt.

L'abitrc rend sa :;;entcncc :tU olus tard le
huitibnc jour qui suit cc1l1i 011 i!1 Cété saisi par
le réclamant. '

Il la communique ;1\1ssitÔtaux partie"

L'arbitre peut modifier je texte de la recti-
fication ou de la réponse proposée par Je récla-
m:1nt.

Les formalité's visées au présent paragraphe
:;';:ccompJissent par lettre recolllmandée.

Les frais d'arbitrage sont dans tous Jes cas
supportés par l'Institut

ç 8. --- D;111Sle cas oÙ l'arhitre décide de Lt
recevabilitc de la réponse ou de la rectification
proposée par le réclamant ou (L1115 le cas oÙ iJ
en modifie le texte, J'Institut est ('(nu d'exécuter
la sentence.

~; 9.
'-

Lorsque !'arbitw deciJc de J'irrece-
\ abilité dc b rectification uu de L1 réponse ou
(j;ln~; le CtS oÙ l'arbitre n',1Urait pas statué dans
le dd:1i prescrit au § 7, le rédamant peut saisir
le président du Tribun;l! civil, siégeant en référé
qui stJtue Cil dernier rcs':"rt ',;ur J'obligation par

J'rr,'l'itm de ,:1iffuscr la r,xtification ou hl r:2pOl1-
~,cproposée par le récJamant, '

§ 10, Le délai pOUf introduire J'action

cn réfàé cst el peine c1:.' n11]1it~de huit jours h
partir de 1:1 réception el, h. sentence arbitraÏc
ou en cas de clrence ck !';".bitrc de huit jours
;\ partir de la date ;1 hqueHc b sent,'ncc aurait
dÙ être rendue.

L'ordonn;Ji1cc est signifiée.lU récbmam ct a
!'adinini,;tr:iteur r;éni;ral p;-" pil j!1dic~iairc.

§ 1J. --- L'Jl1stitm ("'[ tC11\; cj',,'l1rcgistre;' tOll'

.. (;n,issiol1 radioplloluQilc 011 t(;kvisée et dc
conservc; ,cet enregi:itremc111- dUI:l1lt le délai peil'
dant 1cquc1 1:1 dcman,ie de rectification on de
répon';c peut v:1labIcm,~nt être introduite.

S'j! ne peut produire cet enregistrement,
l'InstitUt ne peut refus"r ou diffuser la rectifica-
tion ou Li réponse pourwtant que celle-ci soit
conforme :H\X conditions énoncées au § 4, 2"
et 30.

Dans 1e GIS Oll une dcmande de rectification
ou de nponsc cs! intro;ll1tc dans il' délai pres--
crit ;111 ': 3, l'Institut est tenu de conserver

8

!',11' c!"''>1n'illCl1l de !\ P' Issio1! incriminée durant
ne !l:'f!odc de lroi..~ rnoi.s prenant cours à partir

,'(' s:t ifflhion.

L'-:nrePls!rCnJcnl h rectification Ol! de la
,:-\ ,,; ,'Cnc-ci :1 eu lieu, est (i)]1scrvé durant

I! '1:(-I1:e que l't;mission incriminée.

i L -~- Ouicuncue s'ahstiendra ou refusera
"'~:,,'cute" b ~entenc'e ;lrhitrale ou l'ordonnance

p,'ésidcm du tribunal civil de première in-
,
nu é sera puni d'une amen-

L'a l'ride 85 du Code pénal est applicable à
",,\te infraction.

Li poursuire ne pellt avoir lieu que sur la
inte ou Li citation directe du réclamant.

Celui-l'! pem sc désister en tout état de cause.

"on ck';istel11ent éteint l'action publiquc.

CH APITRE VI

Dispositions générales

ART. 31

Il')'1 . L"Institut dispose d'un budget
l'ropre,

Dan:; le cadre de ccluici, il définir les
)i:!,jlJtS nl'S ;, !a disposition de ses centres de

r,!'uduction.

)
l)ai:~; b mesure requise pour l'ac-

u!llnÎisscmcnt sa rnlS~lon., l'Institut peut
(', 'l ',utorisé par le Roi:

(/) A recevoir des donations et legs;

h) A reCOUrIr ~\ des emprunts.

:,. , ,
L'Institut peut avoir pour ressources

!e produit de la vente de publications, de la
',:.:~;,' ,1c h Îocatioll d'enregistrements sonores

d" '.1 ;:jm' que de toutes productions
C LTpoi"talJL a J';1Ctlit,~, à laqueIJe il est auto-

ri< :! 'l' liner, y compris les manifestations
f,ub!iQIIL'S qu'il UJI2,:Hlise ainsi que les rému-
\H:",\ti;H1~, dfS ser'~iccs rendus sous quelque
. -:)rme que ':c SOIt.

i\RT. 32

l"'. --- ! "Institut étahlit annuellemcnt un
!lppnrt sur son activité durant l'exercice écoulé.
i. ,e 1',1pport est déposé sur le bureau du ConseiJ

,:1wre] au plus tard le 30 juin.

2, ,- L'InstitU1 dresse annuellement un
; ,;L

n et 11il compte des pertes et profits, qui
: :ont ,mnl'\l'S ;lU rapport visé à l'alinéa précé,

dent.



ART. 33

§ 1"1'. --- Conformément aux dispositions
~urêvies par le Roi à cet effet, l'Institut reprend
les droits et obligations ainsi que le personnel
de l'Institut d'émission «Radiodiffllsion- Télé-
vision belge, émissions françaises), créé par la
]oi du 18 mai 1960 organique des instituts de
la radiodiffusion-té]évision belge.

§ 2. - En cas de dissolution de l'Institut,
l'Etat en reprendLl l'actif et en supportera le
passif.

CHAPITRE VII

Dispositions finales

ART. 34

Les articles 1er, 9, § 2, 10, Il, 12, §§ 1er à 5,
13, 20, 21, 23, 24, 25, § 1er, 26, 27, 28, § 1er,
deuxième alinéa, 1 et 5, 29, 31, 32, 33 et .34

3D.022- E. G.

de LJ ]UI du 18 mai 1960 organique des instituts
de ]a radiodiffusion-v::lévision belge sont abro-

en tant qu'île: concernent la «Radiodiffu-
"iun-Té](;vis!o!1 bC:~',e,émissions françaises ».

1.0.'decrct du
(;)

a\Til 1973 relatif à la nomina-
tion d,:!; membres du Conseil d'administration
de l'Institut d"émi":'iions "Radiodiffusion-Télé-

"
[!>ioi! helge, l~m!ssions fC1I1çaises» est égaIe-

ment :;]-,rog':', :\ l'exception de son article 9.

ART. 35

Les d: "positions du présent décret entrent
en vigueur di, jour:; après sa pubJication au
t,.lcmiteur belge.

P. FALIZE.
G. SPITAELS.
A. DEGROEVE.
R. DENIS ON.
J.-iv1. DEHOLJSSE.
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